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La circulaire 4 /DEF/GEND/IRMG du 04 janvier 1999 est modifiée comme suit :

1. Dans l'entre-deux barres.

Ajouter les références suivantes :

« Loi 99-894 du 22 octobre 1999 (BOC, p. 4829).

Arrêté du 18 mars 1999 (BOC, p. 2203 ) modifié. »

2. Au 3.

    2.1. Remplacer le texte du 3.1.1 par le texte suivant :

« Réunir des conditions d'âge : les jeunes gens et les jeunes filles doivent être âgés de 18 ans au moins et de
30 ans au plus au 1er janvier de l'année du dépôt de la demande d'inscription à la PMG. Seules peuvent se
porter candidates les jeunes filles qui sont nées après le 31 décembre 1981 (art. L.  112.6 de la loi 97-1019 du
28 octobre 1997 ).

Avoir satisfait aux obligations du service national :

- soit avoir effectué le service militaire ou en avoir été dispensé ;

- soit avoir satisfait à l'appel de préparation à la défense (APD).

Les jeunes hommes nés en 1979 titulaires d'une attestation individuelle d'exemption de la JAPD ne peuvent
déposer une candidature à la PMG qu'après une participation effective à une JAPD.

Cas des jeunes filles nées avant le 31 décembre 1981 : non soumises au recensement systématique, les jeunes
filles doivent adresser au BSN une demande imprimé N° 106*/220 de façon à être inscrites à la JAPD.

Être apte physiquement (2) et mesurer au minimum 1,70 m pour les hommes et 1,64 m pour les femmes. Cette
aptitude est prononcée par un médecin du service de santé des armées (durée du certificat valable 1 an). »

    2.2. Remplacer le texte du 3.2.1 par le texte suivant :

« Réunir des conditions d'âge : les jeunes gens et les jeunes filles doivent être âgés de 18 ans au moins et de
30 ans au plus au 1er janvier de l'année du dépôt de la demande d'inscription à la PMSG. Seules peuvent se
porter candidates les jeunes filles qui sont nées après le 31 décembre 1981 (art. L.  112.6 de la loi 97-1019 du
28 octobre 1997 ).



Avoir satisfait aux obligations du service national  :

- soit avoir effectué le service militaire ou en avoir été dispensé ;

- soit avoir satisfait à l'appel de préparation à la défense (APD).

Les jeunes hommes nés en 1979 titulaires d'une attestation individuelle d'exemption de la JAPD ne peuvent
déposer une candidature à la PMSG qu'après une participation effective à une JAPD.

Être apte physiquement (3) et mesurer au minimum 1,70 m pour les hommes et 1,64 m pour les femmes. Cette
aptitude est prononcée par un médecin du service de santé des armées (durée du certificat valable 1 an).

Détenir le baccalauréat. Toutefois priorité sera donnée aux détenteurs de titres universitaires en raison du
faible volume à retenir au niveau national (de l'ordre de 150).

Être de bonne moralité.

Les candidats qui ont effectué la PMG en ayant obtenu des résultats tout particulièrement remarquables
pourront, s'ils le souhaitent, suivre la formation PMSG sur proposition du commandement. Une telle mesure
doit toutefois rester exceptionnelle. »

3. Au 4.

    3.1. Remplacer le texte du 4.1.1 par le texte suivant :

« Le lieu de déroulement est fixé en fonction des possibilités locales et du nombre des stagiaires. Ce lieu doit
être choisi en tenant compte si possible de l'attrait qu'il présente mais aussi en fonction de la nature du
programme d'instruction.

Plusieurs centres peuvent être ouverts sous la responsabilité du même RDPMG. »

    3.2. Au 4.1.2.

Supprimer le renvoi (5).

Le renvoi de bas de page devient disponible.

4. Au 6.

Remplacer le texte du 6 par le texte suivant :

« Accès direct dans la réserve avec signature d'un ESR et conservation du paquetage.

À l'issue du stage, le RDPMG délivre aux jeunes gens ayant obtenu leur brevet une attestation de préparation à
la formation aux premier secours.

Les stagiaires peuvent demander leur adhésion aux clubs sportifs et artistiques de la défense pendant le cycle
de la préparation militaire.

Priorité d'affectation à proximité du domicile dans une unité de réserve opérationnelle (PRGD).

Délivrance d'une carte de réserviste dès signature d'un ESR.

Bonification des droits à permission en cas d'incorporation comme gendarme adjoint. »

5. Au 7.



    5.1. Remplacer le texte du 7.1.1 par le texte suivant :

« La mise à disposition des paquetages de campagne et les échanges seront pris en charge par le
commandement des écoles de la gendarmerie. Les effets d'habillement et d'équipement, qui constituent les
paquetages, sont prélevés sur les stocks de l'école de gendarmerie de Châteaulin. »

    5.2. Remplacer le texte du premier alinéa du 7.1.1.1 par le texte suivant :

« Les stagiaires sont dotés d'un paquetage réduit dont le détail figure en annexe XI. Les dépenses de nettoyage
des effets reversés sont imputées sous budget de fonctionnement du commandement des écoles. La
régularisation intervient aux ajustements de trésorerie sur présentation des justificatifs détaillés (opération non
équilibrée, prévue, non arrêtée). Ce paquetage sera perçu, stocké et restitué dans les conditions définies
ci-après : »

5.2.1. Remplacer le texte de l'alinéa « Perception » par le texte suivant :

« Les légions feront parvenir au commandement des écoles de la gendarmerie (CEG) l'expression de leurs
besoins, pour le 1er juin de chaque année, en joignant les renseignements de mensuration des candidats
retenus (annexe I.II). Au reçu des fiches d'habillement, l'école de gendarmerie de Châteaulin prépare et
adresse les paquetages aux légions concernées par l'intermédiaire du centre administratif de la gendarmerie
nationale (CAGN). Les paquetages sont ensuite remis au centre de PMG afin d'équiper les stagiaires. Ceux-ci
revêtiront la tenue militaire sur place lors des séances de formation.

L'attribution des paquetages aux légions donne lieu à cession gratuite et fait l'objet d'une prise en compte par
la légion bénéficiaire selon les errements réglementaires en vigueur. »

Le renvoi de bas de page (6) devient disponible.

5.2.2. Remplacer le texte de l'alinéa « Reversement » par le texte suivant :

« À la fin du cycle de PMG, les paquetages des stagiaires non reçus ou qui ne signent pas d'ESR sont reversés
à l'école de gendarmerie de Châteaulin, à l'exception des chaussettes de laine. »

    5.3. Remplacer le texte du premier alinéa du 7.1.1.2 par le texte suivant :

« Durant le stage de formation, les stagiaires sont dotés d'un paquetage complet dont le détail est donné en
annexe XII. Les dépenses de nettoyage des effets reversés sont imputées sous budget de fonctionnement du
commandement des écoles. La régularisation intervient aux ajustements de trésorerie sur présentation des
justificatifs détaillés (opération non équilibrée, prévue, non arrêtée). Ce paquetage sera perçu et restitué dans
les conditions suivantes : »

5.3.1. Remplacer le texte de l'alinéa « Perception » par le texte suivant :

« Les légions feront parvenir au CEG l'expression de leurs besoins, pour le 1er août de chaque année, en
joignant les fiches de mensuration des candidats retenus (annexe I.II). Au reçu des fiches de mensuration,
l'école de gendarmerie de Châteaulin prépare et adresse les paquetages au centre de la PMSG du camp de
Beynes. »

5.3.2. Remplacer le texte de l'alinéa « Reversement » par le texte suivant :

« À l'issue du stage de formation, les paquetages sont reversés à l'école de gendarmerie de Châteaulin, à
l'exception des chaussettes et des effets de sport. »

    5.4. Remplacer le texte du 7.1.2 par le texte suivant :



« L'arme de dotation sera le pistolet automatique MAC 50. La ressource des légions (y compris la position 62)
sera utilisée à cet effet. Le programme de formation des candidats à une préparation militaire de gendarmerie
comprend, avant l'exécution de tirs réels au pistolet, une phase d'acquisition de connaissances sur l'usage de
l'ame de dotation et sur ses munitions.

Munitions d'instruction.

Afin d'effectuer les tirs d'instruction le centre disposera pour chaque stagiaire d'une allocation de 50
cartouches de calibre 9 mm.

Afin de faire bénéficier les candidats de séances de tir réduit avec des munitions à simple amorce et à balle
plastique, la DGGN procédera à un nivellement national des ressources disponibles en balles plastiques, en
amorces et en presse à balles afin de donner aux centres de préparation militaire un potentiel de tir réduit au
PA MAC 50.  »

    5.5. Remplacer le texte du 7.2.1 par le texte suivant :

« Les dépenses de fonctionnement courant sont financées sous budget de fonctionnement des formations de
rattachement des PMG (crédits de fonctionnement alloués pour les réserves) à l'exception de celles relatives à
la préparation militaire supérieure de Beynes qui donneront lieu à régularisation lors des ajustements de
trésorier (opération non équilibrée, prévue, non arrêtée) sur présentation des pièces justificatives. »

    5.6. Remplacer le texte du 7.2.2 par le texte suivant :

« Les jeunes gens participant à la préparation militaire gendarmerie (PMG) peuvent prétendre, en application
des dispositions de l'article L. 115-2 du code du service national, lorsque la responsabilité de l'État est
engagée, à la réparation, suivant les règles du droit commun, du dommage subi durant le cycle de formation
de la préparation militaire.

Les dispositions précitées ne présentent aucune incidence au regard de la couverture de leur responsabilité
civile à l'égard des tiers qu'il leur appartient d'assumer pour toutes fautes détachables du service et au titre de
laquelle ils disposent de toute latitude pour souscrire une assurance personnelle. »

    5.7. Ajouter le 7.2.3 suivant :

« 7.2.3. Transport.

Les personnels volontaires pour suivre les cours de la préparation militaire doivent voyager gratuitement entre
leur lieu de résidence et celui de la convocation.

En conséquence, un ordre de convocation de l'imprimé N° 106*/97 donnant droit au transport gratuit sur le
réseau SNCF, sans paiement préalable, sera délivré à chaque stagiaire.

Les candidats peuvent en outre être véhiculés jusqu'aux arrêts de gare par des véhicules de gendarmerie
conduits par des réservistes. »

6. Annexe XI.

Ajouter à la liste du paquetage des stagiaires à la préparation militaire gendarmerie :

- « 1 survêtement.

- 1 paire de chaussures de sport.

- 1 paire de chaussettes de sport.



- 1 maillot de sport.

- 1 short de sport. »

7. Annexe XII.

Ajouter à la liste du paquetage des stagiaires à la préparation militaire supérieure gendarmerie :

- « 1 survêtement.

- 1 paire de chaussures de sport.

- 1 paire de chaussettes de sport.

- 1 maillot de sport.

- 1 short de sport. »

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général, major général de la gendarmerie nationale,

Marie-Jean RIVIERE.


